
 

PLAN LOCAL DôURBANISME DôESVRES-SUR-INDRE 

 



RAPPORT DE PRESENTATION-LE DIAGNOSTIC- 

 

PLAN LOCAL D'URBANISME ESVRES-SUR-INDRE 2 

 
SOMMAIRE  
 
INTRODUCTION 3 
  
1.  LA COMMUNE DANS SON ENVIRONNEMENT 4 
1.1.  La situation géographique 4 
1.2.  Le contexte intercommunal 4 

 
2.  L'ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 6 
2.1.  Les données physiques 6 
2.2.  Les risques naturels 10 
2.3.  La qualité de l'environnement 20 
2.4.  Les patrimoines 30 
2.5.  Les paysages 38 
2.6. L'agriculture 44 

 
3.  ANALYSE DES ESPACES URBAINS 49 
3.1.  Historique du développement urbain 49 
3.2.  Morphologie urbaine : un bourg, des villages 52 
3.3.  Typologies architecturales 54 
3.4.  Typologie des espaces publics 58 

 
4.  LES DEPLACEMENTS 62 
4.1.  Les migrations alternantes 62 
4.2.  Une offre de transports collectifs à développer 65 
4.3 Des réseaux de circulation en évolution 66 

 
5.  DONNEES SOCIO-DEMOGRAHIQUES 69 
5.1.  La population 69 
5.2.  Le parc de logements 74 
5.3.  Le marché foncier 78 
5.4  Le programme local de lôhabitat de la CC du Val de LôIndre 83 

 
6.  EMPLOI, COMMERCES, SERVICES & EQUIPEMENTS 85 
6.1.  Esvres : un p¹le dô®quilibre entre la zone urbaine de Tours et le Lochois 85 
6.2. Les sites dôactivit®s ®conomiques 86 
6.3.  Lôartisanat et les commerces 88 
6.4.  Les équipements et les services à la population 90 

 
7.  LES ENJEUX ET LES BESOINS REPERTORIES 93 
7.1.  Esvres, pôle de développement de la CCVI  93 
7.2.  La qualit® de lôenvironnement : une richesse à prendre en compte 94 
7.3.  Le logement : une production dont les différents segments doivent s'équilibrer 96 
7.4.  La structure urbaine : un rapport dô®quilibre ¨ ®tablir entre centre-bourg et hameaux 96 
7.5  D®placements : lôadaptation du r®seau et le d®veloppement des circulations douces 97 
7.6.  Economie : maintenir lô®quilibre entre les diff®rents p¹les dôactivit®s 98 

 
 



 RAPPORT DE PRESENTATION : LE DIAGNOSTIC 

PLAN LOCAL DôURBANISME DôESVRES-SUR-INDRE 
 

3 

INTRODUCTION 

Prescrite le 25 janvier 2002, cette proc®dure sôest engag®e sous le nouveau régime juridique des 
Plans Locaux dôUrbanisme (PLU), compte tenu des évolutions du cadre législatif et du vote, le 
13 décembre 2000 de la loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains, et de son 
entrée en vigueur le 1er avril 2001. 

Conform®ment ¨ lôarticle L.300-2 relatif à la concertation, des réunions et une exposition 
explicitant les grands axes du Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable ainsi que sa 
traduction en termes de destinations et dôoccupations des sols ont permis aux habitants de 
disposer des informations nécessaires à la compréhension des évolutions de ce document de 
planification. 

Conform®ment ¨ lôarticle L.123-9 du Code de lôUrbanisme, un d®bat au sein du Conseil Municipal 
sur les orientations du Projet dôAm®nagement et de Développement Durable de la commune a eu 
lieu lors de la séance du 20 janvier 2005. 

Le présent dossier se compose des pièces suivantes : 

¶ le rapport de présentation présenté en deux parties (le diagnostic et les justifications des 
dispositions du PLU) 

¶ le projet dôam®nagement et de d®veloppement durable, 

¶ les orientations d'aménagement, 

¶ le r¯glement dôurbanisme, 

¶ les plans de zonage, 

¶ la liste des emplacements réservés, 

¶ la liste et les plans des servitudes dôutilit® publique, 

¶ les annexes sanitaires et les plans de réseaux. 

Le dossier de PLU répond au double objectif de préservation et de mise en valeur du 
patrimoine communal (naturel, agricole et architectural) et de développement des secteurs 
¨ vocation dôactivit®s, dô®quipements et dôhabitat au plus près des principaux axes de 
transports et des pôles de centralité (centre-bourg, p¹le dô®quipement du plateau et demain, 
pôle économique de la RN143). 

Ce double objectif se d®cline en cinq axes dôintervention, inscrits dans le projet 
dôam®nagement et de développement durable (PADD) : 

¶ un cadre de vie préservé et valorisé, 

¶ des logements et des services pour tous, 

¶ des déplacements facilités, des circulations piétons / vélos favorisées, 

¶ un développement économique renforcé, 

¶ un développement urbain maîtrisé, privilégiant le centre. 
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1. LA COMMUNE DANS SON ENVIRONNEMENT 
 

1.1 SITUATION GEOGRAPHIQUE 
 
Esvres-sur-Indre est une commune 
du canton de Montbazon, située à 18 
kilomètres au Sud-Est de Tours. Elle 
est encadrée par les communes de 
Chambray-lès-Tours, Larçay, Veretz 
et Azay-sur-Cher au Nord, Saint-
Branch au Sud, Truyes et Cormery à 
lôEst, Veign® ¨ lôOuest. Elle 
appartient ¨ la Vall®e de lôIndre. La 
vocation touristique de cette dernière 
est renforcée par la qualité du 
patrimoine naturel, historique et 
paysager qui la caractérise.  
La RD85 orientée Nord/Sud, la 
RN143 et la RD17 orientées Est-
Ouest constituent les principales 
voies de communication routières. Le 
territoire communal est aussi 
traversé par la ligne SNCF Tours-
Loches orientée Ouest-Est. Enfin, la 
future autoroute A 85 empruntera 
une portion située au Nord-Ouest de 
la commune. 
 

1.2 CONTEXTE INTERCOMMUNAL 
 
Esvres-sur-Indre membre de la 
Communauté de Communes du 
Val de lôIndre 
 
La commune dôEsvres-sur-Indre 
appartient à la Communauté de 
Communes du Val de lôIndre cr®®e le 
20 décembre 2000 par arrêté 
préfectoral, comme Artannes-sur-
Indre, Monts, Montbazon, Veigné, 
Truyes, Sorigny, Saint-Branchs. 
Regroupant 28 564 habitants, elle 
exerce de plein droit les 
compétences suivantes : 
Á développement économique, 
Á am®nagement de lôespace 

communautaire, 
Á création ou aménagement et 
entretien de la voirie dôint®r°t 
communautaire, 

Á politique du logement social 
dôint®r°t communautaire et 
action, par des opérations 
dôint®r°t communautaire, en 
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faveur des personnes défavorisées, 
Á élimination des déchets des ménages et assimilés, 
Á action sociale, 
Á équipements sportifs et culturels. 

 

La CCVI, membre du syndicat mixte de l'agglomération tourangelle 

Le Schéma Directeur de l'Agglomération Tourangelle (SDAT) est aujourd'hui caduc. 

La mise en cohérence des politiques communales à l'échelle du territoire pertinent de 
l'Agglomération interviendra dans le cadre du futur Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT). 
Le périmètre du SCoT a été arrêté par Monsieur le Préfet, le 21 juin 2002, sur proposition des 
collectivit®s locales. Il regroupe 39 communes, correspondant ¨ la Communaut® dôAgglom®ration 
Tour(s)plus et à quatre communautés de communes : la Confluence, lôEst Tourangeau, le Val de 
lôIndre et le Vouvrillon. 
 
Le Syndicat mixte dénommé "Syndicat mixte de l'Agglomération Tourangelle", compétent en 
matière d'élaboration du SCOT a été créé par arrêté préfectoral le 10 Novembre 2003. 
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2. L'ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON 
ENVIRONNEMENT 

2.1 LES DONNEES PHYSIQUES 
 

2.1.1 Contexte topographique 
 
La commune appartient à la partie Ouest du plateau de la Champaigne Tourangelle. Dôune 
altitude moyenne de 85 mètres, le plateau est entaill® par la Vall®e de lôIndre, assez encaiss®e 
(d®nivellement dôenviron 30 m¯tres) et formant des m®andres. La rivi¯re serpente entre falaises 
et terrasses alluviales.  
Le plateau, divisé en deux parties situées au Nord et au Sud de lôIndre, est entaillé par des 
vallons secondaires abritant des ruisseaux, de part et dôautre de la vall®e de lôIndre. 
 
Les points hauts du territoire communal sont localis®s dôune part ¨ lôextr®mit® Sud-Est, près de la 
Championnière (91 mètres) et dôautre part, aux extrémités Nord-Ouest et Nord-Est, 
respectivement aux lieux-dits du Chêne Pendu (91 mètres) et des Forges (96 mètres). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.1.2 Contexte hydrographique 
 
Lôhydrographie est domin®e par lôIndre. La rivi¯re 
marque fortement le paysage de la commune.  
Son nom proviendrait des terres inondables, 
perméables qui la bordent. Son principal affluent est 
lôIndrois, en Indre-et-Loire. Parcourant 150 km, la 
rivière prend sa source au nord du Massif Central, 
dans le département de la Creuse. Elle termine son 
périple à Avoine, en se jetant dans la Loire. 
 
Elle a influencé les logiques de développement 
territorial, par les coteaux, tout au long des 
m®andres quôelle a form®s. Elle offre un cadre 
paysager recherché, avec des espaces boisés sur ses coteaux les plus abrupts et un lit large 
propice à une végétation de milieu humide. 
 
Il existe aussi deux ruisseaux qui drainent les plateaux Nord et Sud dôEsvres-sur-Indre : 

- le Nantilly qui forme une brèche dans le plateau Nord, 

- lôEchandon, qui provient du Sud du d®partement, traverse tout le plateau Sud sur une longueur 
dôenviron 24 kilom¯tres, avant de se jeter dans lôIndre (À noter la présence du Mouru, ruisseau 
qui se jette rapidement dans lôEchandon, au Sud de la commune). 

Le vallon de lôEchandon, une ®chancrure dans le relief du plateau Sud 

LôIndre 
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2.1.3 Contexte géologique 
 
Dôun point de vue g®ologique et par grandes unit®s de relief, les formations suivantes peuvent 
être distinguées1 : 
 
La Vallée de lôIndre 
Sur les terrasses supérieures, des alluvions anciennes composées par des sables quartzeux, 
des graviers et des galets peuvent être trouvées. Ces alluvions ne constituent pas de terrasse à 
proprement parler, mais des surfaces dont la pente est nettement marquée vers lôaxe de la 
vallée. Parfois, une rupture de pente, où affleure le substrat turonien ou sénonien, sépare ces 
alluvions anciennes de la plaine inondable ; ailleurs, la pente topographique régulière est 
prolongée vers le bas par des alluvions plus récentes.  
Le fond de vall®e est recouvert par des alluvions modernes constitu®es de sables fins. LôIndre 
coule dans un chenal peu incisé (1 mètre environ), dans la plaine alluviale moderne ; il en résulte 
que le fond de la vallée est fréquemment et largement inondé pendant les périodes de crue. La 
rivière peu active ne dépose actuellement que des sédiments fins : argile limono-sableuse 
calcaire sur les berges et sables en fond de lit majeur. Les sondages montrent sous ces dépôts 
la présence de couches granulométriquement plus grossières, à graviers et galets de quartz et 
de roches silicieuses qui t®moignent dôune rivi¯re plus active quôactuellement. 
Les versants du vallon de Nantilly : la « craie de Blois » affleure. 
 
Le Plateau  
En r¯gle g®n®ral, côest le calcaire lacustre de Touraine qui affleure : côest le plateau de la 
Champaigne tourangelle. Il est recouvert à certains endroits par les limons des plateaux, les 
sables ®oliens ou un complexe dôalt®ration avec des meuli¯res abondantes.  
Le Nord communal se compose de sables grossiers argileux. Cette formation constitue un 
manteau qui recouvre une partie des dépôts lacustres ludiens sur le plateau de la Champeigne. 
Ils recèlent ici des fragments de bois silicifiés. 
 

                                                
1 Source : Bureau de recherches géologiques et minières, carte n°1923. 



 RAPPORT DE PRESENTATION : LE DIAGNOSTIC 

PLAN LOCAL DôURBANISME DôESVRES-SUR-INDRE 
 

9 

 



 RAPPORT DE PRESENTATION : LE DIAGNOSTIC 

PLAN LOCAL DôURBANISME DôESVRES-SUR-INDRE 
 

10 

2.2. LES RISQUES NATURELS 
 
2.2.1 Le risque dôinondation2 

Définition 

Une inondation est une submersion plus ou moins rapide d'une zone, avec des hauteurs d'eau 
variables. Elle est due à une augmentation du débit d'un cours d'eau provoquée par des pluies 
importantes et durables. 
Elle peut se traduire de diverses manières : le débordement du cours d'eau, une remontée de la 
nappe phr®atique, une stagnation des eaux pluviales, un ruissellement en secteur urbain, é 
 
LôIndre est sujette ¨ des crues violentes. Celle de d®cembre 1982, dôune occurrence de 125 ans, 
avec un d®bit de 500m3/s pr®sentait une hauteur dôeau de 3,48 m¯tres ¨ Cormery. Sur le 
territoire communal dôEsvres-sur-Indre, la cote en matière des Plus Hautes Eaux Connues atteint 
59,07 mètres pour une altitude de 55 mètres. 
Les principales causes de la vulnérabilité aux inondations sont : 
- des débits de débordements fréquents sollicitant le lit majeur, 
- l'existence de nombreux ouvrages anciens, 
- des boires parfois mal entretenues, 
- l'existence d'infrastructures et d'habitations en zones inondables 
 

Les concepts dôappr®ciation du risque 

üLôal®a hydraulique correspond ¨ la submersion pr®visible (hauteur dôeau, vitesse du courant). Il 
est li® ¨ lôintensit® de la crue prise en consid®ration et au comportement du syst¯me de 
protection. 
üLes enjeux dans la zone inondable sont principalement repr®sent®s par lôimportance de la 
population présente et par la nature des biens et des personnes exposées. 
üLes risques liés aux inondations sont le résultat du croisement des aléas hydrauliques et des 
enjeux. Lorsque lôun des param¯tres varie, le risque évolue proportionnellement. 
 
On distingue quatre niveaux dôal®a : 
 
1. Aléa faible : profondeur de submersion inférieure à 1 mètre sans vitesse marquée. 
 
2. Aléa moyen : profondeur de submersion comprise entre 1 et 2 mètres avec vitesse nulle à 
faible ou profondeur de submersion inférieure à 1 mètre avec vitesse marquée. 
 
3. Aléa fort : profondeur de submersion supérieure à 2 mètres avec vitesse nulle à faible, ou 
profondeur comprise entre 1 et 2 mètres avec vitesse moyenne à forte, bande de 300 mètres en 
arri¯re des lev®es (en consid®rant que les digues peuvent rompre nôimporte o½, m°me si des 
sections plus vulnérables sont identifiées). 
 
4. Aléa très fort : profondeur de submersion supérieure à 2 mètres avec vitesse moyenne à forte, 
ou danger particulier : aval de d®versoirs, d®bouch®s dôouvragesé 
 
Les enjeux dans la zone inondable sont principalement repr®sent®s par lôimportance et la 
répartition de la population et par la nature des biens et des personnes exposées. 
Les risques liés aux inondations sont le résultat du croisement des aléas hydrauliques et de la 
vuln®rabilit® des enjeux. Lorsque lôun des param¯tres varie, le produit (le risque) ®volue dans le 
même sens. 

                                                
2 Une inondation est une submersion plus ou moins rapide d'une zone, avec des hauteurs d'eau variables ; elle est due à une 
augmentation du débit d'un cours d'eau provoquée par des pluies importantes et durables. 
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La politique de lôEtat face au risque dôinondation 

Les principes 
 
Face ¨ la banalisation du risque dôinondation, lôEtat dans une circulaire interminist®rielle (24 
janvier 1994) a red®fini une politique de gestion de lôurbanisation dans les zones inondables dans 
un souci de développement durable et de protection maximale des personnes et des biens. 
 
La mise en îuvre de la politique de lôEtat repose sur trois principes : 
 
Le premier principe conduira, à l'intérieur des zones inondables soumises aux aléas les plus 
forts, à veiller à ce que soit interdite toute construction nouvelle et à saisir toutes les opportunités 
pour réduire le nombre des constructions exposées. Dans les autres zones inondables où les 
aléas sont moins importants, il conviendra de veiller à ce que les dispositions nécessaires soient 
prises pour réduire la vulnérabilité des constructions qui pourront éventuellement être autorisées. 
Les autorités locales et les particuliers devront être incités à prendre des mesures adaptées pour 
les habitations existantes. 
 
Le deuxième principe traduit la volonté de contrôler strictement l'extension de l'urbanisation dans 
les zones d'expansion des crues, c'est-à-dire les secteurs non urbanisés ou peu urbanisés et peu 
aménagés où la crue est susceptible de stocker un volume d'eau important. Ces zones jouent en 
effet un rôle déterminant en réduisant momentanément le débit à l'aval, mais aussi en allongeant 
la durée de l'écoulement. 
La crue peut ainsi dissiper son énergie au prix de risques limités pour les vies humaines et les 
biens. Ces zones d'expansion des crues jouent également le plus souvent un rôle important dans 
la structuration du paysage et l'équilibre des écosystèmes. 
 
Le troisième principe consiste à éviter tout endiguement ou remblaiement nouveau qui ne serait 
pas justifié par la protection des lieux fortement urbanisés. En effet, ces aménagements sont 
susceptibles d'aggraver les risques en amont et en aval. 
 
Les plans de pr®vention des risques naturels pr®visibles dôinondation (PPRI), principal outil de la 
politique de lôEtat 
 
Institués par la loi du 22 février 1995 sur le renforcement de la protection de l'environnement, les 
plans de pr®vention des risques naturels pr®visibles dôinondation permettent de finaliser la 
démarche de prévention. 
 
Le plan de pr®vention des risques naturels pr®visibles dôinondation de l'Indre (servitude dôutilit® 
publique) a été approuvé par arrêté préfectoral du 29 janvier 2001. 
Les documents graphiques et le règlement du PPRI identifient deux types de zones (voir carte ci-
après) : 
 
La zone à préserver de toute urbanisation nouvelle (zone A) qui correspond aux zones 
inondables non urbanisées ou peu urbanisées et peu aménagées. Elle comprend en outre, 
l'ensemble des zones d'aléa très fort. 
 
La zone inondable urbanisée (zone B) qui correspond à des secteurs inondables construits, où le 
caractère urbain prédomine. 
Les constructions à usage d'habitation notamment y sont admises sous conditions. 
 
Dans chacun de ces sous-ensembles, s'appliquent des prescriptions spécifiques également 
déterminées en fonction du type d'aléa. 
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La prévention des risques dôinondation dans la commune dôEsvres-sur-Indre 

Les zones du territoire communal concern® par les risques dôinondations se situent en contact 
avec lôIndre ou ¨ lôembouchure des ruisseaux sôy jetant (lôEchandon et Nantilly) (voir carte page 
suivante). 
 
Le plan de pr®vention des risques dôinondation (PPRI) de la Vall®e de lôIndre a été adopté le 28 
avril 2005. La ligne de crue prise pour référence est celle de 1770, soit une élévation de la côte 
des Plus Hautes Eaux Connues dôun m¯tre environ. Les contraintes pour lôurbanisation sont 
désormais plus fortes, en particulier pour la frange sud du centre-bourg. 
 
Le plan de pr®vention des risques naturels pr®visibles dôinondation, consultable en mairie, 
distingue les zones non-urbanisées (A) des zones urbanisées (B). 
 
Les zones inondables non encore urbanisées : 
 
Lôobjectif est dôarr°ter toute urbanisation nouvelle afin, dôune part de laisser ces espaces libres de 
toute construction et dôautre part, de ne pas augmenter la population et les biens exposés au 
risque dôinondation. 

 
Les zones urbaines soumises ¨ des risques dôinondation : 
 
Les mesures de protection visent un meilleur compromis possible entre la n®cessit® dô®volution 
du tissu urbain, la limitation des populations et des biens expos®s au risque dôinondation et la 
réduction de la vulnérabilité des nouvelles constructions qui pourraient être autorisées. 
 
Le risque est qualifié de faible à fort sur les secteurs concernés.  
Des restrictions s'appliquent en terme d'emprise au sol (aléas 2 et 3). 
Des pr®cautions doivent ®galement °tre prises pour les b©timents ¨ usage dôhabitation (rez-de-
chaussée à une hauteur minimale de 0,50 m au-dessus du sol, un étage aménageable au-
dessus du niveau des plus hautes eaux connues). 
 
 

¶ B 
B1 
ALEA FAIBLE 

B2 
ALEA MOYEN 

B3 
ALEA FORT 

ZONE INONDABLE 
URBANISEE 

Zone du centre 
commercial, ¨ lôentr®e 
sud-est du bourg (RD 
17) 

 

Habitation, locaux dôactivit®s et 
équipements sportifs situés au sud 
du centre-bourg de part et dôautre de 
la mairie (RD 17) 

Constructible sous réserve du respect des conditions fixées dans le règlement du 
PPR. 

 

 A1 
ALEA FAIBLE 

A2 
ALEA MOYEN 

A3 
ALEA FORT 

A4 
ALEA TRES FORT 

 
 
ZONE 
INONDABLE NON 
URBANISEE 

 
 

 Lit majeur de lóIndre, longeant la 
RD17 ¨ lôOuest du bourg, et le 
long du coteau, ¨ lôest du bourg. 
Lit majeur de lôIndre, en rive Sud, 
face au Bas-Veneuil. 

Lit de LôIndre. 

 
 
Champs dôexpansion des crues ¨ pr®server de toute urbanisation 
nouvelle. 
Inconstructible, sauf exceptions précisées dans le règlement du PPR. 

Zone inondable 
particulièrement 
dangereuse. 
Inconstructible sauf 
rares exceptions 
précisées dans le 
règlement du PPR. 
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2.2.2 Les risques de mouvements de terrain 
 
Définition 
 
Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du sous-sol ; il est 
fonction de la nature et de la disposition des couches géologiques. 
Plus précisément, il correspond à la manifestation du déplacement gravitaire de masses de 
terrain d®stabilis®es sous lôeffet de sollicitations naturelles ou humaines. 
 
Les sollicitations naturelles peuvent °tre lô®rosion, la dissolution, la d®formation et la rupture dues 
à une charge supplémentaire engendrée par la fonte des neiges, une pluviométrie anormalement 
forte, un séisme, etc. 

 
Les sollicitations humaines peuvent prendre la forme dôune surcharge par travaux de 
terrassement, de vibrations dues ¨ la circulation, de d®boisement, de lôexploitation de mat®riaux 
ou de nappes aquifères, etc. 
 
Manifestation du risque 
 
Le niveau de risque est étroitement lié à la vitesse de déplacement. Sont ainsi distingués les 
mouvements lents des mouvements rapides. 
 
üLes mouvements lents : 

- lôaffaissement, 
- le glissement de talus, 
- le phénomène de gonflement ou de retrait lié aux changements 
dôhumidit® de sols argileux (notamment ¨ lôorigine de fissurations du 
bâti). 

 
üLes mouvements rapides : 

- lôeffondrement, 
- la chute de blocs, 
- lô®croulement de masses rocheuses, 
- le ravinement. 

 
Lôensemble de ces mouvements est fonction de la configuration des coteaux (caves, carri¯res, 
souterrains refuges, é), de la structure géologique des terrains, de la géométrie des réseaux de 
fractures, des caractéristiques des nappes aquifères. 
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3.2.2 Application au territoire communal 
 
Une dizaine de sinistres relatifs à des mouvements de terrain ont été recensés sur le territoire 
communal au cours des vingt derni¯res ann®es. Il sôagit, pour une première moitié des sinistres 
signalés, dôinondations accompagn®es de coul®es de boue et pour une autre moiti®, de 
mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse.3 
 
Typologie des risques de mouvements de terrain4 
 
Les mouvements de terrains auxquels le territoire d'Esvres sur Indre peut, potentiellement, être 
soumis, sont : 
 
Les effondrements 
 
Il s'agit d'une rupture brutale de voûte de cavités, sous la forme d'un mouvement gravitaire 
vertical. Même si l'évolution du processus est lente, l'ouverture de la cave en surface est un 
événement rapide. 
Ce type de mouvement de terrain peut entraîner la ruine d'un bâti qui serait construit sur une 
cave, et il représente un danger élevé pour les populations, lorsque les caves ou les terrains sus-
jacents sont occupés. 
 
A Esvres sur Indre, le seul effondrement connu est apparu chemin de l'Hommaissière, 
dans le hameau de l'Hommais. En dehors de la partie rendue accessible par cet effondrement, 
et qui, par la suite, a été comblée, le réseau souterrain qui se développerait sous l'Hommais n'est 
pas connu, et d'autres effondrements pourraient potentiellement se produire sous ce hameau. 
 
Les écroulements et chutes de blocs 
 
Il s'agit de déstabilisations de parois rocheuses et coteaux, survenant brutalement sur des 
matériaux affectés de fracturations, soumis à une dégradation naturelle et à la décompression du 
coteau.  
La rupture s'effectue soit par basculement, soit par rupture de pied avec, comme éléments 
déclencheurs, des venues d'eaux, la gélifraction ou la végétation. 
Ce type de mouvement de terrain peut entraîner la ruine d'un bâti et représente une réelle 
menace pour l'homme.  
 
De tels mouvements de terrains peuvent se produire sur la commune d'Esvres-sur-Indre, 
là où les pentes sont les plus fortes, au niveau du coteau rive droite de l'Indre, à la 
"Dufferie", et dans une mesure moindre, "aux Poulineries". 
 
Les glissements de terrain et les coulées boueuses 
 
Sur le territoire d'Esvres sur Indre, les glissements de terrain peuvent concerner les terrains 
argileux du Sénonien, qui surmontent la craie de Blois. Ces terrains affleurent en tête de coteau, 
à la "Dufferie", rive droite de l'Indre. Il s'agit de terrains sensibles aux infiltrations des eaux.  
En l'absence d'ouvrage hydraulique, le degré de saturation de la masse rocheuse et l'intensité 
pluviométrique sont des éléments déterminants, quant à l'apparition de ces phénomènes. 
Ce type de mouvement de terrain peut entraîner la ruine d'un bâti et peut, éventuellement, 
représenter une menace pour l'homme.  
 
Un glissement de terrain s'est produit le 25 janvier 1995, à la "Dufferie", à la suite 
d'importantes précipitations. 

                                                
3 Direction D®partementale de lôEquipement, Esvres sur Indre : porter à la connaissance, décembre 2003 
4 Syndicat Inercommunal pour la Surveillance des Cavités Souterraines et des Masses Rocheuses Instables en Indre-et-Loire, 
Esvres-sur-Indre : prise en compte du risque mouvement de terrain, dans la réflexion du PLU, juin 2005 
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Les mouvements de terrain consécutifs à la sècheresse 
 
Il sôagit de mouvements de sols argileux riches en minéraux gonflants et qui présentent de fortes 
variations de volume en cas de la modification de leur teneur en eau. En période estivale, la 
tranche superficielle de ce type de sol, soumise à évaporation, se rétracte. 
Sous un bâtiment, le sol conserve un équilibre hydrique sensiblement constant, tandis que sa 
p®riph®rie est directement expos®e ¨ lô®vaporation, si bien que des mouvements diff®rentiels de 
sols se produisent au droit des façades.  
 
Des constructions légères, de type maisons individuelles de plain-pied, aux fondations peu 
profondes, sont particulièrement sensibles à de tels mouvements différentiels qui se traduisent 
par des fissurations en façade, des décollements de bâtiments annexes ou la distorsion des 
huisseries. La présence de fondations h®t®rog¯nes ou de v®g®tation arbor®e ¨ proximit® dôun 
bâtiment constitue autant de facteurs aggravants. 
 
Les facteurs influents  
 
Les mouvements de terrain sont liés aux facteurs suivants : 
 

- L'existence de craie tendre, susceptible de se dégrader sous l'effet des 
infiltrations et de la végétation. 

 
- L'existence, en tête de coteau, de formations argileuses, très sensibles à l'eau. 
 
- Des facteurs aggravants tel que le développement anarchique de la végétation, 

résultant d'un manque d'entretien, et les infiltrations d'eaux ; 
 
- Lôexistence de sols argileux superficiels pouvant pr®senter des ph®nom¯nes de 

gonflement / retrait en période de sécheresse. 
 
Localisation des zones à risque 
 
Les risques de mouvements de terrains sont principalement situés au niveau du coteau le plus 
pentu, à savoir, le coteau rive droite de l'Indre, ainsi que du hameau de l'Hommais, avec son 
réseau souterrain mal connu. 
 
Concernant les mouvements superficiels liés au retrait / gonflement des sols argileux, les zones à 
risque sont principalement localisées au nord-ouest de la commune (les Parcs de Montbazon), 
au Sud-Ouest (La Brosse) et au Sud-Est (La Guillotière, Courty, Besnoëls, La Boutteterie, La 
Champlonnière). 
 
Selon l'étude du BRGM relative au risque de tassements différentiels dus au retrait-gonflement 
des argiles, 90 % du territoire communal est en aléa fort. 
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2.3. LA QUALITE DE LôENVIRONNEMENT 
 
2.3.1 La qualit® de lôair 
 
Définition 
 
La pollution de lôair a des effets vari®s sur la sant® et sur lôenvironnement. Côest un ph®nom¯ne 
local, continental et mondial. Les ®missions sont issues du chauffage, de lô®vaporation des 
solvants et des hydrocarbures, des fumées des usines et des gaz produits par les véhicules. 
 
La pollution de lôair constitue ¨ la fois une atteinte à la qualité de vie et à la santé. En outre, elle 
d®grade lôenvironnement et le climat (pluies acides, pollution photochimique, trou de la couche 
dôozone, effet de serre, é). 
 
Depuis les ann®es 70, une am®lioration sensible de la qualit® de lôair est constatée, et certaines 
®missions sont en voie dô°tre ma´tris®es, par exemple la pollution par le soufre dans la plupart 
des villes fran­aises. Mais aujourdôhui ce sont les pollutions des automobiles et des transports 
routiers auxquelles les populations sont exposées.  
Ainsi, la qualit® de lôair varie au sein m°me de la ville ; plutôt bonne dans les endroits protégés et 
les lieux o½ la circulation est faible, et mauvaise lorsque lôon se trouve dans une zone de 
circulation automobile importante. 
 
Compte tenu des disparit®s dô®mission et des conditions m®t®orologiques (transport des 
polluants par les vents), sont distingués : 
- les sites de concentration des polluants : issus de fortes émissions et/ou de faible dispersion 
des polluants, 
- la pollution de fond : niveaux de polluants relativement faibles mais constants. 
 
En termes de santé, les personnes les plus sensibles (comme les enfants, les personnes âgées, 
les grands fumeurs, les malades du cîur ou des poumons) sont les plus concern®es par la 
pollution atmosphérique. Pour celles-ci, la pollution peut favoriser les maladies, en aggraver 
certaines, et parfois même accélérer le décès. 
 
La politique de lôEtat en mati¯re de lutte contre la pollution de lôair 
 
La loi sur lôair et lôutilisation rationnelle de lô®nergie du 30 décembre 1996 vise à définir une 
politique int®grant lôair en mati¯re de d®veloppement urbain. 
La loi rend obligatoire la surveillance de la qualit® de lôair assur®e par lôEtat, la d®finition 
dôobjectifs de qualit® et lôinformation au public. 
La surveillance porte sur les agglomérations de plus de 250 000 habitants au plus tard le 1er 
janvier 1997. LôEtat d®l¯gue cette mission ¨ des organismes agr®®s regroupant 4 partenaires 
(Etat, collectivités territoriales, industriels, associations). En région Centre, et en lôoccurrence 
pour lôagglom®ration de Tours, lôassociation LIGôAIR assure le suivi de la qualit® de lôair. 
 
Lôinformation est communiqu®e via un indicateur synth®tique : lôindice çAtmoè. Lôindice, allant de 
1 à 10, tient compte de la variable la plus mauvaise parmi les principaux polluants mesurés, 
comme le dioxyde de soufre, les oxydes dôazote, lôozone et les particules en suspension. 
 
La d®finition dôobjectifs de qualit® fait lôobjet dôun Plan R®gional pour la Qualit® de lôAir (PRQA) 
élaboré dans chaque région. 
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La qualit® de lôair dans lôagglom®ration tourangelle5 
 
La r®gion Centre est dot®e dôun ®quipement de surveillance depuis 1998. Le Plan R®gional pour 
la Qualit® de lôAir en r®gion Centre a ®t® ®labor® le 2 f®vrier 2001. 
 
Considérant la pollution atmosph®rique ¨ lô®chelle de lôagglom®ration tourangelle, la situation est 
plutôt favorable6. En 1999, le nombre de jours de qualit® de lôair tr¯s bonne ¨ moyenne sô®l¯ve ¨ 
305 pour 60 jours de qualité médiocre à mauvaise, soit une tendance annuelle à 83% favorable. 
Lô®mission de polluants primaires dôorigine industrielle est faible gr©ce ¨ la nature et aux 
conditions de r®partition de lôactivit® ®conomique. Toutefois, un polluant (lôozone7) et sa 
production par la circulation automobile requièrent lôattention. En effet, lôozone est responsable 
des situations les plus dégradées. Sa concentration est relativement élevée notamment pendant 
la saison estivale. La période, par son ensoleillement, favorise sa constitution. 
 
 
Indicateur de seuil Nature du seuil Nombre de jours où le dépassement a 

été observé 

65 mg/m3  pendant 24 heures Seuil de protection de la végétation 150 

110 mg/m3 pendant 8 heures Seuil de protection de la santé 64 

180 mg/m3 pendant 1 heure Seuil dôinformation de la population 1 

360 mg/m3 pendant 24 heures Seuil dôalerte 0 
LIGôAIR, La qualit® de lôair de lôagglom®ration tourangelle en 1999  

 
En terme de sant® publique, le caract¯re oxydant de lôozone entra´ne une irritation des yeux, de 
la gorge et des voies aériennes supérieures, ainsi que des maux de tête. En outre, le polluant 
agit négativement sur la végétation et la productivité agricole. Il entraîne le dépérissement des 
forêts. 
 
La qualit® de lôair dans la commune dôEsvres-sur-Indre 

 
La commune de dôEsvres-sur-Indre ne compte pas, sur son territoire, dôindustrie ou de flux routier 
susceptible dô®mettre une quantit® de polluants dans lôair sup®rieure au seuil de protection de la 
santé.  
 

                                                
5  Cinq stations de mesures de lôindice de la qualit® de lôair sont r®parties ¨ Tours, dont une, situ®e en milieu p®riurbain (sur la 
commune de lLa Ville-aux-Dames) se charge dôestimer lôimpact du centre urbain sur lôagglom®ration. Si les stations fixes sont 
localis®es ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre institutionnel de lôagglom®ration de Tours, les mesures analys®es peuvent toutefois °tre estimées 
équivalentes (ou inférieures) à Esvres-sur-Indre, côest-à-dire à moins de vingt kilomètres des stations urbaines, et six kilomètres 
environ de la station périurbaine. 
6 Bilan environnemental du Plan R®gional pour la Qualit® de lôAir, f®vrier 2001. 
7 Lôozone (O3) est un polluant r®sultant de la transformation de ç précurseurs » tels que les composés organiques volatils (COV) et 
les oxydes dôazote (NOX), qui sont principalement ®mis par la circulation automobile. 
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3.3.2 Le bruit 

 
Définition 
 
Le bruit constitue un problème de santé publique et plus généralement une source de 
d®sagr®ment fortement ressentie par la population. En mati¯re dôam®nagement urbain, les 
infrastructures de transport représentent le facteur prépondérant. 
Selon des études européennes8 : 
- à 70 db(A)9, plus de 70% des personnes interrogées se déclarent gênées par le bruit, 
- à 65 db(A), elles sont 60%, 
- à 60 db(A), 20% des personnes se déclarent gênées. 
Ainsi, le seuil de 65 db(A) est généralement considéré comme celui où apparaît une forte gêne. 
 
La politique de lôEtat 
 
Les principes de la loi du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit sont : 
- limiter les nuisances sonores dues à la construction de routes et de voies ferrées nouvelles ou 
modifi®es de fa­on significative ¨ proximit® dôhabitations existantes (des travaux engendrant à 
terme une augmentation de 2 dB(a) sont considérés comme modification significative), 
- veiller à ce que les bâtiments nouveaux construits à proximité de routes ou de voies ferrées 
existantes ou en projet sont suffisamment insonorisés, 
- recenser et classer les infrastructures de transports terrestres existantes ou projetées en 
fonction du trafic et de leurs caractéristiques sonores. 
 
Lôarr°t® du 5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routi¯res nouvelles a fix® les seuils au-
delà desquels le ma´tre dôouvrage doit r®aliser des protections comme des ®crans, des buttes de 
terre ou des isolations de façade. 
 
Usage et nature des locaux LAeq (6h-22h) LAeq (22h-6h) 

Établissements de santé, de soins et d'action  
sociale 

60 dB(A) 55 dB(A) 

Établissements d'enseignement (à l'exclusion des  
ateliers bruyants et des locaux sportifs)* 

60 dB(A)  

Logements en zone d'ambiance sonore 
 préexistante modérée 

60 dB(A) 55 dB(A) 

Autres logements 65 dB(A) 60 dB(A) 
Locaux à usage de bureaux en zone d'ambiance  
sonore préexistante modérée* 

65 dB(A)  

* Une zone est dite d'ambiance modérée si le LAeq diurne est inférieur à 65 dB(A) et si le LAeq  
est inférieur à 60 dB(A) 

 

                                                
8 Source : Minist¯re de lôAm®nagement du Territoire et de lôEnvironnement. 
9 Le LAeq - dB(A) - est un indicateur qui rapporte des mesures sonores (décibels) à une durée (6h à 22h, ou 22h à 6h) de manière à 
rendre compte dôun ç niveau sonore » diurne ou nocturne. 
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Le classement des infrastructures de transports terrestres existantes ou projetées porte sur les 
infrastructures dôune certaine importance. Le classement distingue cinq cat®gories 
dôinfrastructures : 
 
 
Niveau sonore de 
référence LAeq 
(6h-22h) en dB(A) 

 
Niveau sonore de référence 
LAeq (22h-6h) en dB(A) 

 
CATEGORIE DE 
LôINFRASTRUCTURE 

Largeur maximale  
des secteurs  
affectés par le bruit de 
 part et dôautre de  
lôinfrastructure (1) 

L > 81 L > 76 1 D = 300 m 
76 > L > 81 71 > L > 76 2 D = 250 m 
70 > L > 76 65 > L > 71 3 D = 100 m 
65 > L > 70 60 > L > 65 4 D = 30 m 
60 > L > 65 55 > L > 60 5 D = 10 m 
(1) Cette largeur est comptée à partir du bord de la chaussée de la voie la plus proche dans le cas de routes, à partir du rail 
extérieur de la voie la plus proche dans le cas de voies de chemin de fer 

 

 
Conséquences sur les sites concernés par le classement 
 
Les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits ext®rieurs, ceci selon lôusage et la nature des locaux. 
 
Par ailleurs, la réglementation issue des directives européennes impose aux constructeurs des 
normes de niveaux de bruit maximum pour les nouveaux véhicules. 
 
Lôapplication au territoire communal 
 
Seule une infrastructure routière traversant Esvres-sur-Indre, la Route Nationale 143, se trouve 
aujourdôhui concernées par le classement sonore des infrastructures de transport terrestre. Une 
seconde ¨ venir, lôautoroute A85, traversera le territoire communal. 
 

INFRASTRUCTURE CATEGORIE Largeur des secteurs 
affectés par le bruit 
 

Type de tissu (rue en 
« U » ou tissu ouvert) 

Autoroute A85 3 D = 100 m    

RN 143 2 D = 250 m Ouvert 

RN 143 3 D = 100 m Ouvert 
Source : Arrêté préfectoral portant classement sonore des infrastructures de transports terrestres, 17 avril 2001 

 
Les autres sources de bruit 
 
Le bruit peut devenir un enjeu prioritaire lorsque lôexposition de la population aux nuisances 
sonores risque dôentra´ner une d®gradation importante de ses conditions de vie et de sant®. 
Ainsi, les dispositions de lôarticle L.571-1 ont pour objet, dans les domaines où il nôy est pas 
pourvu, de pr®venir, supprimer ou limiter lô®mission ou la propagation sans n®cessit® ou par 
manque de précautions des bruits ou des vibrations de nature à présenter des dangers, à causer 
un trouble excessif aux personnes, à nuire à leur sant®é 
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3.3.3 Les installations classés 
 
La commune dôEsvres-sur-Indre compte 12 installations relevant de la législation sur la protection 
de lôenvironnement. Celles-ci concernent lô®levage et la viticulture. Ces installations nôentraînent 
pas de risques technologiques. Elles peuvent néanmoins être une source de nuisances 
(olfactives et sonores en particulier). Pour en limiter lôimpact aupr¯s de la population des 
distances dô®loignement sont impos®es aux b©timents agricoles concern®s et ¨ toute 
construction ult®rieure ¨ usage dôhabitation ou professionnel. 
Divers ®tablissements relavant dôautres óactivit®s sont ®galement soumis au r®gime des ICPE 
soumises à déclaration ou à autorisation. 
 
Les installations classées soumises à autorisation 
 

NOM DE L'ENTREPRISE 
 

ACTIVITE 
 

 
LOCALISATION 

 
ICPE SOUMISE A 

 

 
M Audais Dépôt de liquide inflammmable    Autorisation 

 
Société Autocontact 37 Exploitation de véhicules hors d'usage Le Chêne pendu Autorisation 

 
EARL Rondeau Elevage avicole (28 600 têtes) La Birotte Autorisation 

Association EMMAUS  
TOURAINE Centre de tri de déchets ménagés La Pommeraye Autorisation 

 
GAEC du Clos de la Dorée Elevage de bovins (75) La Guérinière Autorisation 

 
GAEC Noyant et fils Elevage avicole (17 000 têtes) Champgault Autorisation 

 
M. GAUTIER Réservoir de carburant   Autorisation 

Société IBP Matricage 
 Travail mécanique de métaux 

Route de la 
Cormery Autorisation 

 
M. Pérard Chenil de 40 chiens Les Reignières Autorisation 

SOA 
 Centre de transit de déchets industriels ZI de St Malo Autorisation 

Société RM Auto 
 Stockage de déchets de métaux ZI de St Malo Autorisation 

Société Touraine Enrobés 
Centrale fixe d'enrobage à chaud de 
matériaux de routiers La Huaudières Autorisation 
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Les installations classées soumises à autorisation 
 

NOM DE L'ENTREPRISE 
 

ACTIVITE 
 

 
LOCALISATION 

 

ICPE SOUMISE 

A 
 

M Artault Garagiste (liquide inflammmable)   Déclaration 

Société Gaz de France Stockage de gaz aérien Les varennes Déclaration 

Société Avertinoise de travaux 
public Garage + compresseur air ZI de Bel Air Déclaration 

Société Azymox Travail mécanique de métaux Zi de St Malo Déclaration 

Mme Bacoeur Elevage avicole (7 000 têtes) Les Reçais Déclaration 

M Barthelemy Atelier de montage pneumatique Zi de St Malo Déclaration 

M. Besnard Elevage de bovins (46 laitières) La Brosse Déclaration 

M. Blanchard Elevage avicole (4 000 têtes) Le Moulin Brûlé Déclaration 

M. Brard Serrurerie indutrielle Les Reçais Déclaration 

M. Bruneau Atelier de serrurerie  Zi de St Malo Déclaration 

M. Chaler Atelier carrosserie et peinture  Déclaration 

Société civile de la ferme avicole 
de Champgault Elevage avicole Les Reçais Déclaration 

Société CMA Bigmat Exploitation de centrale à béton ZI Déclaration 

M. Cholière Elevage de 25 chiens 

Les Grands 
Champs Déclaration 

Société de gestion clinique du 
Domaine de Vontes 

Utilisation d'un transformateur au 
pyralène 

Domaine des 
vontes Déclaration 

M. Couturier Dépôt de gaz propane  Vontes Déclaration 

DDE Atelier de broyage de sable La Huaudière Déclaration 

EARL Dupuy Chai de vignification Le Vau Déclaration 

EARL Rousseau Frère Chai de vignification Le Vau Déclaration 

Société Fina France 
Dépôt et distribution de liquide 
inflammmable  

Les Souches 
(RN 143) Déclaration 

Société GIDIS (M. Guilbault) 
Dépôt et distribution de liquide 
inflammmable  40 rue nationale  Déclaration 

M. GILLET Elevage avicole (7 500 têtes) La Huaudière Déclaration 

Société GTH Menuiserie, ébénisterie Zi St Malo Déclaration 

M. Lancereau Garages de véhicules 

Pièces de 
pelouses Déclaration 

Mme Lancereau liquide inflammmable  

Restaurants 
Bons enfants Déclaration 

M. Le Gall Elevage avicole   Déclaration 

M. Manceau Charcuterie 

Place Georges 
l'hermite Déclaration 

Transport Martin et Cie Dépôt de liquide inflammmable    Déclaration 

Société Mauberger Station service (liquide inflammmable) 

Saint Blaise (RN 
143) Déclaration 

M. Naud Garage + liquide inflammmable  Route de Tours Déclaration 

Société Pétrolières des 
Combustibles de l'Atlantique Stockage de liquide inflammmable  Route RD n°85 Déclaration 

M. Raveau Peinture automobile ZI St Malo Déclaration 

M. Royer Tôlier ZI St Malo Déclaration 

SCI Les Coudrières 
Atelier de serrurerie et charpente 
métallique Les Coudrières Déclaration 

SA SEROP Travail des métaux ZI St Malo Déclaration 

SICTOM de la Billette Déchetterie La Pommeraye Déclaration 

M. Von Moos Chenil de 20 chiens 
Chemin de 
Varidaine Déclaration 
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3.3.4 Le cycle de lôeau 
 
Lôalimentation en eau potable 
La ressource en eau 
La commune est inscrite en « zone vuln®rable aux nitrates dôorigine agricole ainsi quôen zone 
sensible è, zone dont les masses dôeau sont particuli¯rement sensibles aux pollutions, sujettes ¨ 
lôeutrophisation et dans les quelles les rejets de phosphore et dôazote doivent °tre r®duits. 
Ce classement implique une vigilance accrue sur les risques dôatteinte ¨ la qualit® de la 
ressource en eau. 
 
Le syst¯me dôalimentation 
La commune d'Esvres ï sur Indre a confié la gestion de son réseau de distribution d'eau potable 
à la Générale des Eaux agence "Val de Loire ï Indre" situé 3, rue Joseph Cugnot 37305 Joué-
lès-Tours, par délégation du Service Public, en contrat d'affermage. 
 
En 1993, les communes d'Esvres ï sur ï Indre, de Truyes et Cormery se sont regroupées en 
syndicat à vocation unique (SIPTEC) pour la gestion des ressources en eau potable. 
 
LA PRODUCTION D'EAU POTABLE EST ASSUREE PAR L'EXPLOITATION DES FORAGES SITUES SUR LA 

COMMUNE D'ESVRES ï SUR ï INDRE AU LIEU DIT "LA TAILLE DE LA JUSTICE". 
 
 Forage n°1 : forage mis en service en 1951, d'une profondeur de 13,50 mètres. Ce 
forage alimente le SIPTEC à un débit horaire de 55m3. 
 
 Forage n°2 : forage mis en service en 1972, d'une profondeur de 25 mètres. Ce forage 
alimente le SIPTEC à un débit horaire de 18m3. 
 
 Forage n° 3 : forage mis en service en 1973, d'une profondeur de 30 mètres. Ce forage 
alimente le SIPTEC à un débit horaire de 60m3. 
 

Forage n° 5 : forage mis en service en 1996, d'une profondeur de 295 mètres. D'un débit 
d'exploitation d'environ 100m3/heure, il assure l'alimentation en eau potable de la commune 
d'Esvres ï sur ï Indre à partir de la nappe du Cénomanien. 
 
Pour l'ensemble des périmètres de captage d'eau, une procédure d'établissement de servitude 
d'utilité publique a été déclarée en préfecture d'Indre et Loire le 04 décembre 2002 pour une 
durée de 99 ans. 
 
Capacité de stockage 
Depuis 1985, la commune d'Esvres ï sur ï Indre est dotée d'un équipement de stockage de type 
réservoir sur tour de 31 mètres situé à proximité de la Zone Industrielle de Saint Malo. La 
capacité du réservoir est de 1 000 m3. 
Par ailleurs, il existe sur la commune de Truyes un réservoir surélevé d'une capacité de 600 m3. 
La capacité totale de stockage s'élève donc à 1 600 m3 (en plus de la bâche de stockage au sol 
de 500 m3). 
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Lôassainissement 
 
Lôassainissement collectif 
Historique 
En 1976, la commune d'Esvres-sur-Indre met en service une station d'épuration de type "boues 
activées" à faible charge, d'une capacité nominale de 2000 EH localisée au lieu-dit "Les Grands 
Reguins". 
 
En 1989, la station d'épuration a fait l'objet de travaux à des fins d'amélioration du 
fonctionnement : mise en place d'un nouveau clarificateur, création d'un épaississeur et d'un silo 
à boues par récupération de l'ancien clarificateur. 
 
En 1994, la commune d'Esvres-sur-Indre a engagé une étude de zonage en assainissement afin 
de mieux traiter l'ensemble des eaux usées sur le territoire local.  
 
En 2005, une extension de la station d'épuration porte sa capacité à 3 500 EH. 
 
Population desservie 
Le réseau de collecte des eaux usées s'étend sur la totalité de la zone urbaine agglomérée et 
concerne également les bâtiments de Réunica situés au lieu-dit "La Dorée", les hameaux du 
Lochereau, de la Chambrière, la Hardellière en partie, Vauguinier, les Poulineries. Une partie  du 
lieu-dit Saint-Blaise est actuellement connecté au réseau d'assainissement collectif de Cormery. 
Une extension du réseau sera réalisée dans le cadre du lotissement "le Clos Rougé" (12 
habitations). 
La population raccordée est estimée à 2 570 habitants en 2005 (correspondant à 1028 foyers 
raccordés) 
La capacité normale de la station d'épuration s'élève à 3 500 EH 
 
Lôassainissement autonome  
La situation actuelle 
Etant donné l'estimation du nombre d'habitants raccordés à la station (environ 2.570)  et la 
population totale (sans double compte) de la commune (4 278 au recensement de 1999), on peut 
estimer que le nombre de personnes non raccordées s'élève à 1 700 environ. Le mode 
d'assainissement non collectif représente environ 40 % du système d'assainissement. 
La commune d'Esvres-sur-Indre est membre du Syndicat Intercommunal pour l'Aménagement de 
l'Echandon. 
Dans ce cadre, elle a entrepris depuis 1984 la réhabilitation et l'entretien des installations 
individuelles d'assainissement.  
En 2005, Esvres-sur-Indre compte 140 abonnés au Syndicat Intercommunal pour l'Aménagement 
de l'Echandon au titre de l'assainissement autonome et 203 abonnés au titre de l'assainissement 
en petit collectif. 
Dans le cadre du SPANC, un diagnostic des installations autonomes sera effectué courant 2006. 
Une étude est en cours concernant l'assainissement de la future zone d'activité du "Grand 
Berchenay". 
 
Le zonage d'assainissement 
La commune d'ESVRES-SUR-INDRE est dotée d'un schéma directeur d'assainissement. Ce 
dernier détermine pour chaque secteur de la commune, la technique la plus adaptée :  

- soit l'assainissement collectif qui comporte un réseau de collecte des eaux usées et une 
station d'épuration ; 

- soit l'assainissement "autonome strict" (ou à la parcelle) ; 
- soit l'assainissement "autonome regroupé" (ou petit collectif), ce dernier pouvant utiliser 

les techniques du précédent de façon "élargie" ou bien des techniques alternatives. 
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Ces deux dernières techniques sont plutôt développées en zone d'habitat à faible densité ou 
difficilement raccordables d'un point de vue technique et/ou économique. 
 
L'assainissement "autonome strict" permet d'épurer et d'éliminer par le sol (ou dans des cas 
exceptionnels, dans le milieu hydraulique superficiel), l'ensemble des eaux usées domestiques 
sur la parcelle attenante au logement. Cependant, cette solution trouve sa limite d'application tant 
à la fois dans la configuration de l'espace bâti que dans la nature des sols. 
 
L'assainissement de type "petit collectif" est donc recherché quand les contraintes pesant sur 
l'assainissement "autonome strict" sont trop fortes, mais aussi comme pouvant permettre 
d'abaisser le coût final des réalisations, dans la mesure où une économie d'échelle sera 
nécessairement obtenue pour la mise en place de certains ouvrages. Les zones traitées par 
l'assainissement de type "petit collectif" sont actuellement : les Parcs de Montbazon, la 
Huaudière, le Bas l'Hommais, le Haut l'Hommais, Vontes, le Bas-Vontes, Champgault. 
 
Le choix entre les différentes techniques possibles est fonction des données :  
- techniques : fragilité des milieux récepteurs, aptitude des sols à l'assainissement autonome, 
typologie et densité de l'habitat ; 
- économiques : comparaison des coûts entre les différentes techniques (collectif, autonome 
strict ou autonome petit collectif). 
 
Les eaux pluviales 
 
D'une manière générale, pour l'ensemble du territoire communal, la perméabilité du sous-sol 
permet d'éliminer la majorité des contraintes dues au ruissellement. 
 
Le principe technique retenu est celui de lô®vacuation par gravitation simple vers le ruisseau de 
l'Indre ou vers des bassins de rétention des eaux de pluies. 
 
Lôassainissement pluvial est pr®sent dans une partie du bourg (partie centrale, rue du Vallon et 
rue de Tours) avec un rejet dans lôIndre. 
Pour un tiers des rues Nord-Est, des trottoirs drainants font office dôassainisseur pluvial. 
Pour le restant, les écoulements se font en caniveaux. 
 
Les hameaux font lôobjet dôun traitement au cas par cas : des fossés drainants pour gérer 
uniquement lôassainissement des voiries et des foss®s en rive de voirie avec infiltration ou au 
meilleur des cas, le fil dôeau ramen® ¨ la rivi¯re la plus proche. Des bassins dôorage font office de 
tampon de stockage et dôinfiltration (la Gu®rini¯re, le Village dôAbas, les Parcs de Montbazon et 
la zone dôactivit®s). 
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2.4. LES PATRIMOINES 
 
2.4.1 Le patrimoine naturel 
 
Les Zones Naturelles dôInt®r°t Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 
 
Les zones humides (fonds de vallée), les coteaux et les boisements 
constituent lôessentiel des zones dôint®r°t ®cologique. 
Une Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF) se d®finit par lôidentification scientifique dôun secteur du 
territoire national particulièrement intéressant sur le plan écologique. 
Lôensemble de ces secteurs constitue ainsi lôinventaire des espaces 
naturels exceptionnels ou représentatifs. 

Les ZNIEFF de type I sont des secteurs dôune superficie en g®n®ral 
limit®e, caract®ris®s par la pr®sence dôesp¯ces, dôassociations 
dôesp¯ces ou de milieux rares, remarquables ou caract®ristiques du 
patrimoine naturel ou régional. 
Les ZNIEFF de type II sont de grands ensembles naturels riches et 
peu modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques importantes 
Les zones humides (fonds de vallée), les coteaux et les boisements 
constituent lôessentiel des zones dôint®r°t ®cologique. Trois types de 
zones peuvent être délimités : 
 
 
 
La commune dôEsvres-sur-Indre compte quatre ZNIEFF de Type I : 
 
- n° 40130001 « Bois de Couzières, Fontiville », ¨ cheval sur les communes dôEsvres-sur-Indre, 
Montbazon et Veigné.  
Description du milieu : bois sec de plateau, bois montueux calcaire. 
- n° 40130002 du vallon de Nantilly.  
Description du milieu : bois calcaire montueux frais et sources tuffeuses. 
- n° 40180001 des sources tuffeuses de lôEchandon, moulin Perrion.  
Description du milieu : bois calcaire montueux frais et sources tuffeuses. 
- n° 4018002 « Landes dôEsvres ».  
Description du milieu : landes sèches, humides et mésophiles. 
 
Natura 2000 
 
Le projet de site de la Champeigne est envisagé au titre de la directive « oiseaux » du 2 Avril 
1979. 

Au titre de la directive européenne « habitat » sont concernées les pelouses et chênaies 
pubescentes de Champeigne. 

Des études complémentaires sont en cours. 

Lôenveloppe de r®f®rence initiale concerne une grande partie des bois situ®s au Nord-Est de la 
RN 143. 

Cephalanthera longifolia (L.) Fritsch  
Photo : MNHN -CBNBP G. ARNAL  
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Les zones forestières 
 
La mise en valeur et la protection des forêts sont reconnues dôint®r°t g®n®ral. Selon la loi 
2001-602 du 9 juillet 2001 dôorientation sur la for°t, la politique foresti¯re prend en compte les 
fonctions économiques, environnementales et sociales des for°ts et participe ¨ lôam®nagement 
du territoire, en vue dôun d®veloppement durable. 
La politique foresti¯re participe ¨ lô®laboration et ¨ la mise en îuvre dôautres politiques, 
notamment en matière de développement rural, de défense et de préservation de la diversité 
biologique, de protection des sols et des eaux, et de prévention des risques naturels. 
Il est important : 
- de veiller ¨ la p®rennit® des espaces bois®s, quôils aient un int®r°t sylvicole ou paysager, 
- de chercher ¨ conserver les bois et for°ts faisant lôobjet de proc®dure dôam®nagement ou de 
gestion particulière. 
Par ailleurs, toute opération de défrichement hors bois classé réalisée dans un massif forestier 
de 4 ha et plus, doit faire lôobjet dôune autorisation administrative à déposer en préfecture. 
Toute infraction à cette disposition est passible de poursuite judiciaire.  
A Esvres-sur-Indre 34,8 % du territoire est constitué de forêts. 
Cette couverture boisée constitue un intérêt environnemental certain et représente un élément 
fort de structuration du paysage (fond de vallons, plateaux, rebords de plateaux). 
 
Les zones humides 
 
Loi sur lôeau du 3 janvier 1992 (pr®servation des ®cosyst¯mes aquatiques, des sites et des zones 
humides). 
«On entend par zones humides les terrains exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés 
dôeau de fa­on permanente ou temporaireè. 
La végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins 
une partie de lôann®e. Elles constituent de v®ritables «infrastructures naturelles» qui épurent, 
régularisent le régime des eaux, ré-alimentent les nappes souterraines. 
Leur préservation est importante. 
La vall®e de lôIndre figure parmi les ç enveloppes de référence des grandes zones humides du 
bassin Loire Bretagne è du Sch®ma Directeur dôAménagement et de Gestion des Eaux 
(S.D.A.G.E). 
A lô®chelle de la commune, dôautres zones humides existent en liaison avec les ruisseaux, petites 
rivi¯res et ®tangs (principalement vall®e de lôEchandon et du Mouru  et vallon de Nantilly. 
 
Par ailleurs, le SDAGE se fixe également comme objectifs : 
Á de gagner la bataille de lôalimentation en eau potable : 

- respecter rigoureusement la protection de captage AEP de « la Taille de la 
Justice » 

- moderniser et fiabiliser les systèmes de traitement et de distribution dôeau potable, 
notamment par lôinterconnexion  

Á de poursuivre lôam®lioration de la qualit® des eaux de surface, 
- en participant à la réduction de la pollution due aux rejets urbains, industriels et 

agricoles. 
Á de  retrouver des rivières vivantes et mieux les gérer : 

- en soutenant les étiages par la création de retenues collinaires 
- en restaurant le lit des cours dôeau 
- en restaurant les zones de fray¯res et dôhabitats 

Á de sauvegarder et mettre en valeur les zones humides (voir paragraphe page précedente) 
Á de savoir mieux vivre avec les crues 
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2.4.2 Le patrimoine bâti 
 
Il regroupe : 
Á les sites et les monuments faisant lôobjet dôune protection institutionnelle (classement ou 

inscription), 
Á le patrimoine dôint®r°t local, ¨ la marge des grands monuments ou sites. Il contribue à 
marquer lôenvironnement de la commune. 

 
Monuments inscrits 
Trois constructions sont inscrites ¨ lôinventaire des monuments historiques. 
 
- Le ch©teau dôEsvres-sur-Indre  
Construit sur le coteau, au XIIIe siècle par Philippe dôEsvres, il ®tait domin® par un haut donjon 
carr®, construit en 1220. Le corps de logis fut en partie d®truit au XVIIIe si¯cle, avant dô°tre 
largement remanié au XIXe. Ce bâtiment est pourvu, à ses angles sud-est et nord-ouest, dôune 
tour cylindrique. Le mur dôenceinte du XIIIe si¯cle a ®t® conserv® ¨ lôOuest. Il en subsiste trois 
tours cylindriques. Ces cinq tours sont inscrites ¨ lôinventaire suppl®mentaire des monuments 
historiques depuis 1963. 
 
- Le prieuré Saint-Pierre de Vontes 
Sont protégés les vestiges subsistants de la Chapelle, ¨ lôexception de la partie ouest de lô®difice, 
le hall dôentr®e. 
 
- La chapelle Saint-Blaise 
La chapelle Saint-Blaise est située sur la commune de Truyes, mais le périmètre de protection se 
situe sur la commune dôEsvres-sur-Indre.  
 
 
Patrimoine dôint®r°t local 
 
Il se compose dôun ensemble de bâtiments ruraux et résidentiels remarquables (manoirs, fermes 
granges, châteaux) o½ les moulins tiennent une place importante (lôactivit® industrielle dans la 
vall®e de lôIndre a débuté avec lôimplantation de moulins qui régulent son débit). 
 
En t°te de coteaux ainsi que dans la campagne au Sud de lôIndre subsiste un bâti rural composé 
de belles demeures isolées (château du Vau, manoir de la Vilaine). 
Les hameaux sont constitués par des fermes en activité, des bâtisses agricoles restaurées pour 
lôhabitat formant un noyau ancien de grande qualit®. 
En outre, le territoire communal regorge également de petits éléments bâtis, témoin du passé 
agricole de la commune. Ce «petit patrimoine» se caractérise notamment à travers les 
nombreuses fontaines, puits, loges de vignes, sources ou lavoirs, qui agrémentent le paysage 
dôEsvres-sur-Indre. 
Le tableau ci-après présente de manière non exhaustive ce patrimoine bâti quôil convient de 
préserver et de mettre en valeur. 



 RAPPORT DE PRESENTATION : LE DIAGNOSTIC 

PLAN LOCAL DôURBANISME DôESVRES-SUR-INDRE 
 

34 

 

 
Patrimoine bâti remarquable 

 

 
Petit patrimoine 

Eglise Saint-Médard (XIIIe au XIXe siècles) Fuie au ch©teau dôEsvres 

Château de La Dorée, Fontaine et bassin au château de la Dorée 

Château de Vaux (XVe), Eolienne au château de la Vilaine 

Ancienne chapelle du prieuré de Vontes, Fontaine dôAvon et cressonni¯res 

Manoir de Vaugrignon (XIXe), Sources tuffeuses à Perrion 

Maison dite des bonnes sîurs (XVIIe), Sources tuffeuses à Nantilly 

Manoir de la Vilaine (XIIIe et XIXe siècles), Ancien four à chaux du bois de la Duporterie  

Ancien manoir de La Roche (XVe, XVIe Lavoir du Peux 

Château de Montchenain, Retenue dôeau ¨ lôOuest du bourg 

Moulin de Port Joie, Nombreux puits  

Moulin du Bas-Vontes, Loges de vigne 

Moulin de Perrion,  

Moulin Sauquet  

Manoir de la Baudelière,  

Ferme de la Brosse et cave,  

Grange de la ferme de la Chaume,  

Pont Girault ou pont «des fées». 
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Les demeures seigneuriales et autres propri®t®s dôimportance 
 
Les châteaux (Vaugrignon, Montchenin, le 
Prieuré de Vonte, Vaux, la Dorée) sont bien 
représentés dans la commune. Ils se 
démarquent par leur taille, sans commune 
mesure avec les autres constructions 
présentes sur la commune, exception faîte 
du ch©teau dôEsvres-sur-Indre. Ils font 
partie de domaines vastes et boisés, 
souvent en hauteur et ¨ proximit® dôun 
cours dôeau, quôil sôagisse du ruisseau de 
Nantilly (la Dor®e, Vaux), de lôEchandon 
(manoir de la Vilaine, manoir de la Roche-
Farou, manoir de la Beaudellière, la 
Guilloti¯re) ou de lôIndre (Prieur® de Vonte, 
château de Vaugrignon). Ces domaines 
sont aussi généralement composés de 
terres agricoles ou viticoles. 
 
Le bâti est organisé de façon rigide par des 
règles architecturales (symétries, ailes, 
proportions, etc.) qui ont largement 
influencé les extensions et remaniements 
(tours, avancée du corps central, ailes) 
opérés au fil des siècles, à partir de la 
forme originelle, plus rudimentaire, en général rectangulaire. Les toitures sont invariablement 
couvertes en ardoises, contrepoint traditionnel au tuffeau utilisé dans les encadrements de baies. 
 
Les grandes propri®t®s dôorigine agricole 
ont généralement été édifiées durant le 
XVIIe si¯cle. Elles ont aujourdôhui ®volu® 
pour sôadapter aux nouvelles formes et 
pratiques de lôagriculture et viticulture 
modernes. Dôautres sont devenues des 
gîtes, des hôtels ou des résidences, sans 
fonction agricole particulière.  
 
Les matériaux employés, sont les mêmes 
que pour la plupart des autres constructions 
rurales : le tuffeau est réservé aux encadrements, les murs sont en moellons enduits. 
Contrairement aux demeures seigneuriales, les grandes propri®t®s dôorigine agricole ne 
comportent pas de décors purs.  

Montchenin 

Le Vieux Colombier,  
Haut-Hommais 

Montchenin 

Montchenin 

La Baudelière La Vilaine 
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2.4.3 Les sites archéologiques 
 
Plusieurs sites archéologiques ont ®t® d®tect®s sur la commune dôEsvres-sur-Indre, mais 
dôautres, inconnus ¨ ce jour, peuvent bien s¾r exister. 
 
Divers lois et règlements vont dans le sens d'une protection de ces éléments de patrimoine. 

ǒ La l®gislation sur les d®couvertes arch®ologiques fortuites (loi valid®e du 27 septembre 1941, 
titre III) qui s'applique à l'ensemble du territoire communal, résumée par : "toute découverte 
arch®ologique (poteries, monnaies, ossements, objets diversé) doit °tre imm®diatement 
d®clar®e au Maire de la commune ou au service r®gional de lôarch®ologie".  

ǒ La protection des collections publiques contre les actes de malveillance (art. 322-2 du Code 
Pénal) qui s'applique à l'ensemble du territoire communal, résumée par : "Quiconque aura 
intentionnellement détruit des découvertes archéologiques faites au cours de fouilles ou 
fortuitement, ou un terrain contenant des vestiges archéologiques, sera puni des peines portées 
à l'article 322". 

ǒ La prise en compte et la protection des sites et vestiges arch®ologiques dans les proc®dures 
d'urbanisme : 

- la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive et le décret 
n°2002-89 du 16 janvier 2002 relatif aux procédures administratives et financières 
en mati¯re dôarch®ologie pr®ventive : "les opérations d'aménagement, de 
construction d'ouvrages ou de travaux qui, en raison de leur localisation, de leur 
nature ou de leur importance, affectent ou sont susceptibles d'affecter des 
éléments de patrimoine archéologique ne peuvent être entreprises qu'après 
accomplissement des mesures de détection et, le cas échéant, de conservation ou 
de sauvegarde par l'étude scientifique définies par la loi du 17 janvier 2001 
susvisée". 

- article R. 111-3-2 du Code de l'Urbanisme : "Le permis de construire peut être 
refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales si les constructions sont de nature, par leur localisation, à compromettre 
la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques". 

 
 

Localisation ï lieu-dit Vestige 

Moulin de Sauquet Dolmen 

Le bas Veneuil Gisement de surface 

Champgault Gisement de surface 

La Haute Cour Gisement de surface/nécropole habitat 

Nantilly Gisement de surface 

Château de la Dorée Dépôt 

Bel air Gisement de surface 

Forges Gisement de surface 

Le Peux Gisement de surface 

La Pahéserie Voie Tours-Argenton 

La pièce de Veneuil Enceinte quadrangulaire fossoyé 
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2.5. LES PAYSAGES 
 
La qualité des paysages esvriens vaut par : 
 

- La topographie model®e li®e ¨ la pr®sence de lôIndre, qui coupe transversalement le territoire 
communal ïséparant nettement le Nord du Sudï et des vallons affluents (Nantilly et Echandon), 

- La pr®sence dôun patrimoine b©ti ancien dont lôint®r°t repose ¨ la fois sur son architecture, son 
histoire et son insertion r®ussie dans lôenvironnement, 

- La richesse du tapis v®g®tal qui conf¯re ¨ lôensemble un caract¯re verdoyant tr¯s marqu®. 
 
Six grandes entités paysagères peuvent être globalement identifiées sur le territoire communal : 
Á la vall®e de lôIndre, 
Á le plateau Nord, agricole et viticole, 
Á le massif boisé, au Nord de la commune, 
Á le bourg, 
Á le plateau Sud, offrant un paysage ouvert et une occupation agricole marquée, 
Á les vallons secondaires, côest-à-dire : celui de Nantilly au Nord, celui de lôEchandon, au 

Sud. 

 
La vall®e de lôIndre 
 
LôIndre traverse la commune dôEst en Ouest en 
formant des méandres. Elle découpe la commune en 
deux zones inégales, dont la plus vaste se localise au 
Nord.  
Lôactivit® humaine se limite essentiellement au secteur 
du Bourg qui sô®tire et sôeffile vers lôEst et vers lôOuest, 
le long de la rive droite de la rivière. 
 
Le val 
 
Bordée au Nord par la D17 et au Sud par la voie 
ferrée, le val représente une bande dont la largeur 
oscille entre 300 et 400 mètres. 
Il correspond au fond de la vallée, de chaque côté du 
lit mineur la rivière. Souvent recouverte par les eaux 
lôhiver, la varenne est occup®e par des prairies 
naturelles (çPrairie dôEsvresè, les çPr®s Germainsè, ¨ 
lôOuest), des peupleraies ou des secteurs 
marécageux. En outre, trois moulins sont encore 
visibles le long du cours dôeau. 
 Vue sur le val de lôIndre, depuis Vontes 

LôIndre 



 RAPPORT DE PRESENTATION : LE DIAGNOSTIC 

PLAN LOCAL DôURBANISME DôESVRES-SUR-INDRE 
 

39 

Les coteaux 
 
Le coteau caractérise la zone étroite et linéaire située sur la rive 
droite de lôIndre entre la varenne et le plateau. Il sôagit dôun d®nivel® 
naturel brusque, en grande partie boisée. La partie basse, appelée 
«pied de coteau» est relativement plane. Elle sôav¯re donc plus 
propice ¨ lôaccueil des constructions. 
La g®ologie des rives nôa pas permis, contrairement ¨ la vall®e de 
la Loire, lô®dification humaine sous forme de troglodytes. De fait, le 
bâti y est discontinu et concentré au niveau du bourg, tirant parti de 
remontées vers le plateau et de pentes plus accueillantes. Toujours 
sur la rive droite de la rivière se situe le hameau de Vonte, 
légèrement plus en amont, sur un relief moins marqué.  
Les versants sont abrupts et boisés, parfois même très escarpés, 
notamment ¨ lôEst de la commune. 
 

Les vallons secondaires 
 
Les vallons de Nantilly et de lôEchandon, entaillent le plateau dôEsvres au Nord et au Sud. Assez 
encaissés (environ 30 mètres de profondeur sur de faibles largeurs), leurs flancs sont 
généreusement boisés. Le vallon de Nantilly accueille davantage de bâti que celui de 
lôEchandon. Ces espaces constituent une transition entre le fond du Val et les plateaux agricoles. 
 
Le vallon de Nantilly 
Abritant le ruisseau de Nantilly, le vallon du même 
nom se localise ¨ lôOuest dôEsvres-sur-Indre. Ses 
flancs escarpés abritent en particulier le château de La 
Dorée et celui de Nantilly. Particulièrement boisés, il 
sôen d®gage une ambiance çsauvageè. Une 
cressonnière tire parti de la source de Nantilly. 
 
Le vallon de lôEchandon 
Traversant du Sud au Nord le plateau situé au sud de 
la commune, aussi profond mais plus large que celui 
de Nantilly, le vallon de lôEchandon présente une 
ambiance paysagère sensiblement différente. Moins 
abrupts, particulièrement ¨ lôEst, les coteaux qui 
bordent le ruisseau jusquô¨ lôIndre laissent davantage 
apercevoir le paysage dôopenfield du plateau agricole. 
ê lôextr®mit® Sud de la commune, le vallon de 
lôEchandon accueille le pont Girault (photo ci-contre), 
vestige de lô®poque gallo-romaine. 

Coteau Nord de lôIndre, Vontes 
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Le paysage ouvert de plateau 
 
Esvres est presque partie intégrante de la «Champaigne 
Tourangelle» : il sôagit dôun ensemble de plateaux dont les 
altitudes oscillent autour de 100 mètres et dont les limites 
sont sensiblement celles du calcaire lacustre. Le terme de 
Champaigne désigne des pays calcaires secs et déboisés, 
offrant un paysage plut¹t ouvert. Elle sôoppose ¨ la çg©tine 
tourangelleè o½ lôargile ¨ silex engendre un paysage 
vallonné et boisé. Elle se rapproche de la Beauce par son sous-sol calcaire et ses formations 
superficielles sableuses et limoneuses. Toutefois, les irrégularités de ces formations 
superficielles confèrent à la Champaigne une plus grande variété de paysages.  
Le paysage de plateau est particulièrement propice à lôexploitation agricole, ¨ lôorigine des 
implantations de hameaux. Esvres compte deux espaces de plateau, situ® de part et dôautre de 
lôIndre. 
 
Le plateau Nord 
 
Le plateau viticole ¨ lôOuest 
Deux fois plus vaste que le plateau Sud, il fait aussi 
lôobjet dôune occupation humaine plus importante. La 
majeure partie de cette occupation se localise au Sud 
de la Nationale 143, qui traverse le plateau Nord du 
Nord-Ouest au Sud-Est. ê lôOuest, Le rebord de 
plateau, en surplomb du vallon de Nantilly, offre un 
horizon boisé. Ce vallon apporte des turbulences 
morphologiques et climatologiques essentielles à la 
culture des vignes. Côest ici quôest cultiv®e la majeure 
partie des vignobles dôEsvres-sur-Indre. 
 
Le plateau agricole ¨ lôest 
Les autres terres agricoles sont pr®sentes ¨ lôEst du vallon de Nantilly, organis®es tout autour du 
bourg. Elles sont ¨ lôorigine des implantations des hameaux : la Hardellière, la Huaudière, les 
Reçais et Champgault, principalement. La partie est du plateau Nord se distingue par son 
caractère très ouvert. 
 
La RN 143 et les zones dôactivit®s 
Si elles ne constituent pas à proprement parlé une entité paysagère, la RN 143 et les zones 
dôActivit®s (zone industrielle çde Saint-Malo» et zone artisanale çde la Pommeraieè) nôen 
demeurent pas moins des éléments tout à fait distincts du plateau Nord. Les abords de la RN 143 
ne sont pas paysagés et sont ponctués dôimplantations ®conomiques aux qualités architecturales 
et paysagères médiocres. Seuls quelques bosquets isolés assurent une transition entre ces 
implantations et les espaces agricoles environnants. 
 

Le plateau Nord, ¨ lôOuest du bourg 

Le plateau Sud 
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Le massif boisé au Nord de la commune 
Le Nord communal est largement occupé par des boisements denses : les parcs de Montbazon, 
¨ lôOuest et au Sud de la RN143, le vaste bois de la Duporterie, au Nord de la RN143. Dans ce 
dernier, on retrouve quelques points dôoccupation humaine tr¯s peu dense, diss®min®s en 
bordure Nord-Est. 
Les zones bois®es rel¯vent dôun int®r°t paysager et environnemental majeur. En outre, le bois de 
la Duporterie renferme la ZNIEFF (type 1) des Landes dôEsvres. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le tracé de la future autoroute A85 traversera largement le massif boisé Nord.  
 
Le plateau Sud 
 
Beaucoup moins bâti que le plateau Nord, celui-ci 
accueille quelques hameaux positionnés en rebord 
de plateau, face ¨ la vall®e de lôIndre pour les plus 
importants (lôHommais, Veneuil, la Birotte) ou sur les 
bords du vallon de lôEchandon (la Baudeli¯re (photo 
ci-contre), Courty, la Championnière).  
Seul le hameau de Besnoëls prend place sur le 
plateau.  
 
Dôune altitude similaire par rapport au plateau Nord (environ 85 mètres), son paysage largement 
ouvert nôest ponctué que par le vallon de lôEchandon, dont lôaltitude moyenne atteint 60 m¯tres 
dans le lit du ruisseau. Lôhorizon du plateau Sud est marqu® par des zones boisées situées sur 
les communes voisines, notamment ¨ lôOuest, le vallon du Taffonneau ¨ Veign®. 
Le mode dôoccupation du sol est domin® par la c®r®aliculture (lôactivit® agricole profite de la 
planéité et de la qualité agronomique des sols). La vocation rurale du plateau sud est affichée. 

 
 

Bloc-diagramme de la 
partie Est du Plateau 
Nord, intersection entre 
lôoccupation agricole et le 
massif boisé des Bois de 
la Duporterie 



 RAPPORT DE PRESENTATION : LE DIAGNOSTIC 

PLAN LOCAL DôURBANISME DôESVRES-SUR-INDRE 
 

42 

Le Bourg 
 
Le bourg fait face ¨ lôIndre, 
et sôadosse au coteau, sur 
la rive droite. Il profite dôun 
site moins abrupt, doté de 
remontées vers le plateau 
Nord.  
Le bourg sôorganise en 
éventail, orienté vers le 
Nord, en remontant progressivement sur le plateau, englobant ainsi ce qui nô®tait alors que des 
hameaux : le Peux, la Haute-Cour. 
Cette expansion urbaine, en direction de la RN143, sans rencontrer dôobstacle ou de contrainte 
physique, réduit peu à peu le plateau agricole au Nord. 
 
Synthèse 
 
Un paysage communal très lisible, aux perspectives et ambiances variées : 

- ouvert sur le plateau Sud et ¨ lôEst du plateau Nord, 

- fermé dans les espaces boisés : massif du Nord de la commune et boisements au 
Nord-Ouest, abords des vallons (principalement le vallon de Nantilly)  

- changeant dans les vallons, et notamment celui de lôEchandon. 
 
La partie centrale du territoire communal est fortement marquée par la pr®sence de lôeau : 
ruisseaux, vallons, val, sources.  
 
Le patrimoine bâti le plus noble tire partie des perspectives sur les vallées en se calant en rebord 
de plateau (châteaux, manoirs).  
 
Les hameaux, dispersés, se détachent nettement dans le paysage ouvert des plateaux agricoles 
(productions céréalières, oléagineuses, au Sud et Nord-Est) et viticoles (au Nord-Ouest). 
 
Le bourg, vers lequel les vallées convergent, joue en quelque sorte le r¹le de trait dôunion entre 
les grandes entités paysagères situées au Nord et au Sud. 
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2.6 LôAGRICULTURE 
 
La région agricole 
 
Esvres-sur-Indre appartient à la région agricole de la Champaigne10 (ou Champeigne). La partie 
Sud du territoire communal se situe dans une série de Bournais francs sur calcaire lacustre11. : 
situés sur le plateau de la Champaigne tourangelle, ce sont des sols sains, très voisins des 
limons argileux de Beauce. Sols à très bon potentiel, convenant à toutes les productions, ils 
portent généralement des céréales.  
Les terres du Nord appartiennent davantage à la Fausse Champaigne : sols hydromorphes et 
acides, ils donnent une plus large place aux boisements qui occupent de vastes territoires. 
Lôespace est sans horizon, vou® encore ¨ la polyculture-élevage. Au Nord-Ouest, la viticulture 
occupe une place significative.  
La vall®e de lôIndre est peu agricole. Sa faible ampleur, sa sujétion aux crues et son organisation 
foncière font que sa mise en valeur à des fins agricoles est très compromise. 
Elle se résout principalement en une série de parcelles boisées très disparates, parsemées de 
prairies et «zones marécageuses». 
Lôagriculture ¨ Esvres-sur-Indre 
Sur le territoire communal, dont la superficie totale sô®l¯ve ¨ 3.585 hectares, 44,3% est utilis® ¨ 
des fins agricoles soit 1.412 hectares(Superficie Agricole Utile12). Ce chiffre est sensiblement 
équivalent à la moyenne constat®e sur lôensemble du territoire de la communaut® de communes 
du Val de lôIndre : 54% de la superficie totale est occup®e par lôactivit® agricole.  
 
Si la surface agricole utile est très stable depuis 
vingt ans (1.419 hectares en 1979, 1.406 en 2000), 
le nombre des exploitations, lui a considérablement 
baissé : des 33 exploitations, ayant leur siège sur le 
territoire communal, en 1979, il nôen reste plus que 
19 en 2000. Ainsi, la superficie agricole utilisée en 
moyenne sôest accrue de 72%, passant dans le 
même intervalle de 43 hectares à 74.  
En outre, six exploitations dépassent désormais la 
superficie de 100 hectares (pr¯s dôun tiers contre 
19% dans le département). 
 
636 hectares sont consacrés à la culture céréalière. 
Cela représente 45% de la SAU, contre 67% en 
1979. Cette diversification est toutefois à relativiser 
puisquôelle sôest faite au seul bénéfice de la 
production oléagineuse (colza et tournesol, 
essentiellement), multipliée par 4,5 en vingt ans, et 
des jachères. Ces dernières représentent 13,3% de 
la SAU communale, pour une moyenne nationale 
de 25%.  
 
Le maraîchage semble avoir disparu totalement 
des cultures agricoles, alors que la vigne, après 
une forte baisse entre 1979 et 1988 (de 50 à 30 
hectares) a regagné quelques hectares (36 en 2000). Cette culture, dont lôemprise spatiale est 
faible comparée aux autres (2,5% de la SAU), représente toutefois une part significative dans le 

                                                
10  Champeigne : ensemble de plateaux tr¯s horizontaux oscillant tr¯s peu autour de 100 m¯tres dôaltitude. Ce paysage dôopenfield 
affirme une vocation céréalière, en rapport avec des sols calcaires proches de ceux de Beauce ou de Champagne berrichonne. 
11  Source : DDA.  
12  Source : Recensement Agricole 2000 
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dans la part dôexploitations impliqu®es : en effet, 
10 exploitations, sur les 23 en tout, cultivent la 
vigne.  
La r®cente Appellation dôOrigine Contr¹l®e 
«Noble-Joué» représente la part la plus 
importante de la production viticole communale. 
Obtenue en avril 2001 aupr¯s de lôINAO, 
lôappellation devrait insuffler une dynamique 
nouvelle ¨ lôactivit® viticole locale.  
 
Lô©ge des chefs dôexploitation sur la commune suit 
la tendance départementale : depuis 1979, la 
principale baisse dôeffectif se traduit dans la 
classe dô©ge sup®rieure, alors que la part des plus 
jeune tend à augmenter. 
 
Les exploitations du Nord de Esvres-sur-Indre 
 
Globalement, les exploitations du Nord communal 
sont plus fragilisées : elles subissent davantage 
les contraintes li®es ¨ lôexpansion urbaine et à la 
pression foncière et ¨ lôeffet de coupure des 
infrastructures. Cette attraction est plus forte au 
Nord, à la fois du fait de la présence RN 143, et 
de la progression de lôexpansion urbaine du bourg 
dôEsvres-sur-Indre. 
 
Les risques dôenclavement et les obstacles ¨ la 
circulation des engins agricoles devraient 
croîtrent, du fait du doublement de la RN 143 et 
de la construction prochaine de lôautoroute A85. 
 
Les exploitations du Sud d'Esvres-sur-Indre 
 
Le Sud communal est moins contraint : les 
infrastructures routières sont perméables et peu 
nombreuses, les poches dôhabitat sont moins 
nombreuses et plus compactes. Cela réduit à la 
fois les entraves exercées sur les déplacements, 
la concurrence fonci¯re, lôenclavement des 
parcelles, et facilite le travail des terres 
(épandages, traitements, etc.).  
La production des exploitations du Sud est 
essentiellement céréalière, sur de grandes 
parcelles. 
Du fait du maintien de la vocation rurale de la moitié sud du territoire communal, la pérennité des 
activités agricoles devrait être assurée.  



 RAPPORT DE PRESENTATION : LE DIAGNOSTIC 

PLAN LOCAL DôURBANISME DôESVRES-SUR-INDRE 
 

46 



 RAPPORT DE PRESENTATION : LE DIAGNOSTIC 

PLAN LOCAL DôURBANISME DôESVRES-SUR-INDRE 
 

47 



 RAPPORT DE PRESENTATION : LE DIAGNOSTIC 

PLAN LOCAL DôURBANISME DôESVRES-SUR-INDRE 
 

48 



 RAPPORT DE PRESENTATION : LE DIAGNOSTIC 

PLAN LOCAL DôURBANISME DôESVRES-SUR-INDRE 
 

49 

3. ANALYSE DES ESPACES URBAINS 
 

3.1. HISTORIQUE DU DEVELOPPEMENT URBAIN 
 
3.1.1 Les origines du centre-bourg 
 
Les nombreuses traces de présence humaine datant du Néolithique démontrent la précocité de 
lôoccupation des rives de lôIndre, de lôEchandon et du ruisseau de Nantilly.  
Localis®e au carrefour dôune voie terrestre tr¯s ancienne (reliant Loches et Tours), de lôEchandon 
et de lôIndre, la commune ®tait propice aux ®changes. Les nombreuses sources d®couvertes sur 
le territoire communal y encourageaient lôimplantation humaine. Des vestiges de lô®poque pr®-
romaine atteste de cette occupation ancienne. 
La vall®e de lôIndre ®tait alors en partie d®frich®e, ce qui a contribu® au d®veloppement des rives, 
de part et dôautre de la rivi¯re. Trois bourgs prenaient place aux emplacements actuels de 
Courçay, Truyes et Esvres-sur-Indre. Initialement, ce dernier nô®tait pas dans la vall®e mais ¨ la 
Haute Cour, o½ les soubassements dôune construction ancienne et une n®cropole gallo-romaine 
ont été découverts au XIXe siècle.  
 
ê lô®poque m®rovingienne, Esvres-sur-Indre, alors «Evera» ou «Evena» (le Pays des Eaux), 
repr®sente d®j¨ une bourgade dôimportance, prot®g®e par une citadelle ¨ la Haute Cour, et chef-
lieu dôune viguerie13 qui regroupait une douzaine de communes actuelles, dont Veigné, Truyes, 
Azay-sur-Cher. Elle possédait son propre atelier monétaire qui frappait des pièces portant la 
devise «Evera vicus». 
 
3.1.2 La cité médiévale 
 
Au Moyen-Ąge, Philippe dôEsvres-sur-Indre participe ¨ la construction du Ch©teau dôEsvres-sur-
Indre, forteresse du XIIe et XIIIe siècles qui défendait autrefois le cours de lôIndre. Un donjon 
carr®, aujourdôhui disparu, dominait le ch©teau. Certaines parties restent n®anmoins visibles ¨ 
travers le centre-bourg. Le corps de logis fut en partie détruit au 
XVIIIe siècle, reconstruit et largement remanié au XIXe. Il 
accueille actuellement une ®cole primaire. Le mur dôenceinte 
(XIIIe) a ®t® conserv® ¨ lôOuest : il en subsiste trois tours 
cylindriques.  
 
Au XIIIe siècle, le château de Montchenin et son domaine (Sud-
Ouest de la commune), propri®t® de lôinfluente abbaye de 
Cormery, développent la culture de la vigne. La seigneurie et les 
abbés favorisent donc, par cette culture et le défrichage des 
forêts à des fins agricoles, les implantations multiples de 
métayers, sous forme de hameaux. Ainsi, sur le plateau Nord, le 
long de lôIndre et de lôEchandon, en remont®e de vallon sur le 
plateau Sud, les paysans et viticulteurs constituèrent, dès le 
XIVe siècle, les nombreux hameaux qui distinguent la commune 
dôEsvres-sur-Indre. 
 
Le bourg dôEsvres-sur-Indre sôest dôabord développé selon un 
plan concentrique, ¨ lôEst du ch©teau, sous sa protection. Les noms des rues renseignent sur les 
®v¯nements dôimportance : impasse de la tour, impasse du marché. Elles sont construites selon 
la topographie, et sont constituées de ruelles et dôescaliers ®troits (voir croquis ci-contre : 
impasse du marché). 

                                                
13 Circonscription judiciaire et administrative. 
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3.1.3 La restructuration de la partie sud du centre-bourg 
(XIXe s) 
 
La partie basse du bourg est marquée par une 
reconstruction datant du XIXe siècle qui a transformé son 
apparence. Les rues ont été élargies, les maisons ont pris de 
la hauteur.  
 
3.1.4 Les développements récents 
 
Depuis la fin des ann®es 1950, lôextension urbaine du bourg 
se poursuit sur le plateau vers le Nord, en direction de la 
RN143. A vocation quasi-exclusivement résidentielle, ces 
nouveaux quartiers sont domin®s par lôhabitat individuel. 
 
A partir des ann®es 1970, lôurbanisation a concern® la 
périphérie des hameaux voire même le plateau agricole au 
nord de la commune. Lôimage des hameaux et des espaces 
non bâtis de la commune a été fortement dévalorisée par ce 
type dôurbanisation. 
 
3.1.5 Le redéploiement des centralités 
 
Hier  
Un seul pôle de centralité (commerces services, 
®quipementsé.), le centre-bourg localisé dans le fond de la 
vallée. Cet ensemble a généré une trame urbaine originale 
composée d'un bâti dense, resserré, organisé autour d'un 
réseau viaire étroit. Il constitue le centre patrimonial. 
 
Aujourd'hui 
L'accueil d'une population nouvelle a généré le 
développement d'une forme contemporaine d'habitat localisé 
sur le plateau. Cela a induit la création de nouveaux 
équipements et l'émergence d'un second pôle. 
Ce développement récent et les modes de production qui lui 
sont associés (lotissement et permis isolé) ont conduit à des 
difficultés d'articulation entre les différentes phases 
dôurbanisation : 
- Manque de communication entre les quartiers (carence 

dans le maillage des voies est-ouest), 
- Discontinuité des cheminements piétons-vélos, 
- Apparition de vides dans le tissu urbain, 
- Manque de lisibilité et de liaisons entre le bourg et lôIndre. 
 
Demain 
L'implantation d'un centre commercial et de service au 
carrefour de la RD85 et de la RN 143 marque une nouvelle 
®tape dans lôorganisation des fonctions urbaines de la 
commune : cet espace constituera le troisième pôle de 
centralité de la commune. Dans ce contexte, la RD 85 
devient un des axes urbains structurants de la commune. 
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3.2. MORPHOLOGIE URBAINE : 
UN BOURG, DES VILLAGES  

 
Aujourdôhui, le mode dôoccupation 
du sol fait apparaître globalement 
trois types dôorganisation du bâti : 
 
Lôhabitat ancien group® du centre-
bourg (Xe et le XIXe s) ; 
 
Les extensions du bourg : il sôagit 
dôun habitat de type pavillonnaire, de 
faible densité où prennent place 
quelques opérations de logements 
collectifs. 
 
Un habitat diffus, sur le plateau, 
organisé en hameaux, comprenant 
des noyaux dôhabitat ruraux et des 
extensions résidentielles récentes. 
 
3.2.1 le centre historique : une 
morphologie imposée par le site 
 
Lôexiguµt®, lôinondabilit® de la vall®e 
de lôIndre et la d®clivit® des coteaux 
r®duisent lôespace disponible pour les 
activités humaines qui se sont 
réfugiées au débouché de vallons 
secs. Côest le cas du bourg dont 
lôimportance du replat au contact de la 
vallée de Beaulieu a permis le 
d®veloppement dôun premier noyau 
urbain, autour de lôancien ch©teau et 
de lô®glise Saint-Médard. 
 
La partie la plus ancienne du centre-
bourg se distingue par une 
organisation circulaire, et une forte 
d®clivit® du sol. Cette partie sô®tend 
entre le CD 285, ¨ lôEst, et la rue de la 
Tour, ¨ lôOuest. Elle est également 
traversée par des ruelles et des 
escaliers étroits. Les maisons datant généralement du XVe au XVIIe siècles, ont souvent été 
remaniées. 
 
Planche photos ci-dessus : 
 
1. Vue a®rienne du bourg dôEsvres-sur-Indre. Au premier plan, lô®cole primaire publique. 
2. Vue depuis la RD17 sur lôentr®e dôune maison ancienne du bourg. Notez le portail encadr® de pilastres. 
3. Vue depuis rue de Tours sur les jardins, en arrière des maisons donnant sur la RD17. 
4. Vue depuis la Place G. Lhermitte, sur les escaliers menant au Château. 
5. Vue depuis la RD17, en direction de lô®glise Saint-Médard. 
6. Vue depuis la RD17 de la rue de la Passerelle. 
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